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qui y font exprmés font tels qui font rejaillir un g-and Honneur fur vous,--
qui me fnt très fatisfa&oires et ne peuvent que confirmer la haute opinion dé-
ja adinife, de l'attachement fidéle et affeffioné, des fujets du Roi dans cette
Province; à la perfonne Royale, et Gopvernement de Sa Majeflé.

Mardi le 9, Jofe/ Draper des Royaux Fufiliers, dont l'éxécution avait
été furlife à ce jour là, fut forti des Cafernes, vers dix heures, habillé en
drap blaffard, marchant derriere fon cercueil; et accompagné par les troupes
fous les armes, et un nipmbreux concours 4e SpeCtateurs. Quand cette
procefion fünébre fut arrivée à la place'd'éxécution, et que le moment qui

evait metti-e fin à fa mortëllé eèxifence, fut venu, S. A. R. LE Paicz
En ARo lui paria,. àu.-près en-ces termes:

* Draper.
Vous etes aujour4'hui arrivé au terrible moment où dans quelques fe;

S'condes vous feriez en la préfence iminédiate.'de lPêtre fuprême. Vous
devez être réi-ieuremnent convaincu de votre crime, et que vous n'avez
jas 1. ýnóin'dre'drofi E la miféricprde hùxjaine. Comme votre Comman-
dant, je ne .1uis abfolumënt faire aucune dérparphe en votre faveur, car
d'apr:s div-erfes cîircoinance de cettc affaire, il n'y a aucune raifon quii

pt'i juRifier dans cptte l'alité de faire upp telle démarche. Cepen-
daht, commé fils de Votre Souverain, .dont la plus illuftre prérogative et
de:difpenfer là Clêipçnce, 'je me'tr,ouy'é h.ureufement en état de faire ce
à qioi en qualité de"otre Colpnele les loix indifpenfables de la difciplinct.
militaire ne me pérmettraient feulrént pas d.e penfer. Dans cette fitua-
tion, jai demandé. votre pardon auRepréfentant du Rpi; etj'ai en confé-
quene:s la fatisfaa6xi dr pouvoir vu informer que rpop intercefion a
réußfi. 'Le Màjoi Général dLAIKE a.eulabopté, fur mes priereset fup-
plications feiSentes d'acquiefcer à mestdefirs, et me mettre à même de

" vous prouver ainfi 'qü.aii public', qt quoiqué vos attroces machinations
fuffent principaement dirigées'contre rnoi, je fuis'le premier à vous par-
donner, :et à obtenir pour vous le prdon du Roi. Puiflez vous profter
de cétte fcêrie effray"nt'e, *et'vou conduire durant le refle de votre vie de
maniere expie c pa "'és it àe Pas me donner ocçafion al'ave-
nir de me repentif d'avoir été Vtre vo:at"

Marié. Mardi 23me Mr. John Blaçkwood, iiarchand en cette ville,
avec Madame Grant, veuve d feu Mr. Charles Grant.

Décédée, A Québec le.14 Avril, Madempifelle Fi-nla, ille ainée de
iagh Finlay, Ecuyl.

Morts et Nafqn à uébec pour le moi: d'A ri11 7 939
3 Hommes mariés
6 Femmes. idG
' iGrand Garçon, Filles
, id.- Fille,
à Petits Garçons, 4 Petites Fffles.J


